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1) Autour de la sitothèque 

� Faire vivre l’outil 

P.Dedieu a réorganisé sur Etoile la page consacrée à l’AIOA 41. L’accès aux ressources du groupe, et 
spécialement à la sitothèque, est de ce fait facilité. Il est prévu d’insérer un article sur la page d’accueil de 
l’espace pro de façon à accéder directement à la sitothèque. L’article doit être relu et validé avant sa mise en 
ligne, puis un mail d’information sera envoyé à toutes les structures du 41. 
  
Le principe de l’élargissement de cet envoi à l’échelle régionale a été débattu, la sitothèque renvoyant 
souvent à des sites dépassant largement le cadre départemental. Cette idée se heurte à plusieurs 
problématiques : 

� Etoile est dans une dynamique de territorialisation plutôt que de régionalisation des ressources 
� Il faudrait que le même travail soit fait dans les autres départements. Mais par qui ? 
� Etoile ne peut pas matériellement porter un site plus large 

Finalement, il est décidé que l’info sera diffusée au niveau régional. 
 
L’enjeu est de faire vivre le site et d’en entretenir l’actualité. 
Patrick propose de donner l’adresse de F.Renaut pour recevoir les nouvelles propositions de sites à inclure et 
les alertes communiquées par des personnes extérieures, un des intérêts de cet outil résidant dans son 
caractère interactif. 
Une veille doit être assurée 1 ou 2 fois par an pour 

� Enlever les sites morts 
� Réalimenter 
� Demander des ressources aux conseillers du réseau 
 

� Emergence de nouvelles thématiques  



Les projets de l’AIOA doivent répondre à des objets concrets. Or des thématiques qui pourtant intéressent 
tout le monde n’ont pas émergé du questionnaire. Par exemple, la connaissance des aides en vigueur est un 
véritable problème pour tous les salariés du réseau L.Salhi soumet l’idée de les répertorier Cette mission 
semble à priori difficile à mener à bien de la complexité des dispositifs, de leur durée de vie limitée et de 
l’hétérogénéité des publics. De plus, si ce projet était retenu, P.Dedieu pense que le format actuel de la 
sitothèque n’y serait pas adapté et devrait être remplacé par une base de données. L’idée a été donnée 
d’uniformiser les ressources pour en faciliter la lisibilité en transformant les données hétéroclites en données 
homogènes (ex : une fiche standard par aide répertoriée). 
Pour clore le débat, il semble primordial de se renseigner sur ce qui a déjà été fait à ce sujet (ex : PRAO en 
Rhône-Alpes). S’il s’avère que l’AIOA 41 s’engage dans ce travail, l’option prise est de rester au niveau 
départemental, les dispositifs se déclinant souvent différemment selon les territoires.  
 

� Suite à donner 

1. Diffusion régionale de l’info concernant la mise en ligne de la sitothèque en faisant appel aux 
personnes du réseau (P.Dedieu, F.Renaut) 

2. Mise en place d’un système de veille sur la mise à jour de la sitothèque (F.Renaut). 
3. Analyse de l’existant sur ce qui se fait avant de se lancer dans un travail répertoriant les aides 

(I.Scarpitta et F.Renaut). 
 
 

2) Autour de la plate-forme de décrochage 

� Le groupe a échangé autour de la plate-forme de décrochage. 

Les infos sont encore officieuses, mais celle-ci s’organiserait de la façon suivante : 
� Un coordonateur régional 
� Un coordonateur départemental (l’IENIO) 
� Une structure et une personne coordonatrices par département 

Le dispositif s’appuierait sur un croisement des bases Scolnet et P3. 
 

� Plusieurs pistes de travail ont émergé : 
� Idée d’articuler l’AIOA 41 et la plate-forme :  

o Quelles actions mettre en place ? 
o Quel rôle pour l’AIOA ? 

� Recherche d’opérations concrètes d’accompagnement des décrocheurs 
O. Isambert a présenté le LYCAM (Lycée ça m’intéresse), outil québécois de prévention du décrochage 
utilisé comme support dans certains dispositifs GAIN. Il a en particulier été testé à titre expérimental avec 
retours très positifs à Châteaudun.  
O. Isambert doit envoyer les documents relatifs à ce questionnaire aux membres du groupe. 

� L.Salhi propose une idée d’étude AIOA 41 sur les jeunes qui arrêtent, qui disparaissent. 

 
� En conclusion, l’idée d’adosser l’AIOA 41 à la plate-forme de décrochage ainsi qu’à l’expérimentation Hirsch 

 semble très intéressante. Cependant, il faut attendre d’avoir plus d’informations sur les modalités du 
dispositif avant d’envisager quelque action. La prochaine réunion plénière du groupe sera donc fixée dès que 
la rencontre officielle concernant la plate-forme décrochage aura eu lieu. 
 
 

3) Autour des ruptures d’apprentissage 

� Il reste à rencontrer la CCI et la CA pour pouvoir terminer la cartographie de l’apprentissage.  

Pour la CCI, E. François et F.Renaut vont prendre RV avec la personne référente. 



Pour la CA, F.Renaut va solliciter M. Parada. 
 

� T.Prigent doit contacter le référent apprentissage de la Région pour obtenir de plus amples renseignements sur 
le logiciel Ariane, et si possible en demander l’accès pour les Missions Locales et les CIO. 

 
� Il reste à creuser l’idée de la création d’un support de sensibilisation à la médiation à l’usage des entreprises 

 

4) Divers 

� I.Scarpitta trouve que le travail des différents acteurs du groupe AIOA 41 devient de moins en moins lisible. 
 Le groupe a donc décidé de consacrer un temps d’échange lors de chaque plénière aux actualités des 
structures et  des réseaux. 

� L.Delcoux demande si des procédures ont été mises en place au sein des ML suite à la réception des listes de 
ruptures de contrat envoyées par la CMA. Pour le moment, chacun fait suivre les listes en interne aux 
conseillers, mais rien de plus formalisé n’a été mis en place. 

� Les visites de CFA sont programmées. Cependant, celle de Vendôme a été reportée, le choix d’un mercredi 
étant peu judicieux. Elle devrait avoir lieu fin mai. 


